




 

1 

 

          

 
      

CHARTE D’ENGAGEMENT 
COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE CHARTREUSE 

DÉNOMMÉE LE « PARTENAIRE » 
ANNEXE 1 – CONVENTION DE PARTENARIAT 2024-2026 

RELATIVE A L'ACTION LOCALE INTERENTREPRISES 

DANS LA ZONE D’EMPLOI de ALIZÉ® SAVOIE 

 

 

Principes fondateurs 
 
Conformément aux engagements pris dans le cadre de la convention de partenariat, ALIZÉ® 
SAVOIE vise à accélérer le développement des entreprises locales et favoriser la création de 
valeur sur le territoire en organisant le partage de compétences au profit : 

- des TPE-PME du territoire qui pourront bénéficier, sous réserve de validation de leur projet 
de développement par le comité d’agrément, d’un apport en compétences spécifique proposé 
par un partenaire, 

-  des partenaires qui s’engagent dans la démarche et plus spécifiquement de leurs salariés 
qui seront amenés à développer leur employabilité via la mise en œuvre de leurs compétences 
dans leur domaine d’expertise sur de nouveaux terrains, 

- de l’écosystème territorial dynamisé par la capitalisation et le développement des 
compétences des acteurs engagés, créateurs de valeurs et potentiellement d’emplois sur le 
bassin ALIZÉ® SAVOIE. 

 

Principes de fonctionnement  

 

Il s’agit de la mise à disposition gracieuse de moyens humains, matériels et financiers par 
les partenaires : interventions de techniciens et/ou de cadres dans les différents champs 
(achat, qualité, production, gestion-finance, commercial, ressources humaines, …), 
nécessaires au développement de la TPE-PME bénéficiaire. Une avance remboursable peut 
également être accordée dans le cadre d’un projet de développement.  
 
Les projets sont validés au sein des comités d’Agrément (3 à 6 par an) constitués par les 
représentants des partenaires.  
 
La mise à disposition s’établit selon les modalités suivantes :  

• Durée d’intervention : max.10 jours (en moyenne de 3 à 5 jours) se déroulant sur une 
période maximum de 18 mois 

• Cadre juridique : Signature d’une « convention tripartite de coopération et de 
développement » entre l’entreprise bénéficiaire, le représentant du comité d’agrément 
et l’opérateur local.  

 
Dans ce cadre, la présente charte décline les grands principes et l’esprit du dispositif. 
Chaque signataire s’attache à respecter ceux-ci. 
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Valeurs et principes de fonctionnement 

✓ Engagement du partenaire  

 
Le partenaire s’engage à :  

• Participer activement au développement du programme ALIZÉ® SAVOIE 

• Étudier les dossiers de TPE-PME présentés,  

• Participer aux comités d’agréments et de pilotage  

Le partenaire s’engage à apporter une contribution financière 3 831 euros sur trois ans, 
pendant la durée de la convention de partenariat ALIZÉ® SAVOIE, payable par tiers, soit une 
contribution financière annuelle de 1 277 euros. 

✓ Validation du projet de mise à disposition 

 

Pour que le projet de partage de compétences soit possible, il est nécessaire qu’il soit validé 

par le comité d’agrément d’ALIZÉ® SAVOIE. 

 

A savoir :  

• L’éligibilité au dispositif, il doit être un projet structurant pour la TPE-PME, 

• L’adéquation des compétences du salarié volontaire mis à disposition et des besoins 

réels de l’entreprise accompagnée, 

• La validation, par le salarié mis à disposition, de son intérêt et de son implication pour 

le projet, 

• Une volonté réciproque de développer et partager des compétences au sein des entités 

concernées. 

✓ Conformité 

Les mises à disposition s’opèreront à but non lucratif, aucun profit financier ne pouvant résulter 

du partage, et devront être en conformité avec la réglementation en vigueur sur la mise à 

disposition de personnel. 

✓ Confidentialité  

Les éléments d’information apportés sur l’entreprise bénéficiaire, échangés lors des comités 

d’agrément et au cours de la mission, doivent rester strictement confidentiels. L’entreprise 

accompagnatrice, le(s) intervenant(s) et les membres du comité d’agrément s’engagent à ne 

pas les divulguer et à en faire usage dans le seul cadre d’ALIZÉ® SAVOIE. 

 

Le Partenaire s’engage sur une période de trois ans (années civiles), durée de la convention 

de partenariat ALIZÉ® SAVOIE. 

 

Le  

Pour la COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE CHARTREUSE 

Représentée par Madame Anne LENFANT, Présidente 

 

Signature 


